
 

 

4/ SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
"ECOLE JULES FERRY" 

 
Rapporteur : Mme SCHAJER 

 
Avec ses classes internationales de langue allemande, l'école Jules Ferry est un 

partenaire particulier de notre ville jumelle de Neuss. 
 

  De plus, ses élèves et ses enseignants montrent un grand intérêt à participer aux 
événements organisés par la Ville de Châlons-en-Champagne comme par exemple la Journée 
de l'Europe et en 2002 au 30ème anniversaire de Jumelage entre Châlons-en-Champagne et 
Neuss. 

 
Afin d'aider l'école élémentaire Jules Ferry dans son appariement, il est 

proposé d'accorder à l'école élémentaire Jules Ferry une subvention exceptionnelle d'un 
montant de 457.35€.( 3 000,00f ) 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
VU l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l'avis favorable de la Commission des Finances du 12 décembre 2001, 
OUI l'exposé qui précède, 
 
DECIDE de verser une subvention de 3 000,00 f ( 457.35 €.) à l'école Jules 

Ferry; 
 
DIT que la dépense sera financée au compte 657-4, sous la fonction 92-04 du 

budget primitif 2001. 
 Le Rapporteur : 
 Signé : Mme SCHAJER 

 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal à l'unanimité, 
Prend une délibération conforme. 

 


